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SECOURS NOMBREUSES VICTIMES

Dispositif SINUS

FICHE DE PROCEDURE OPERATIONNELLE 2 

Définition d’une victime : 
Une victime est une personne présente 
sur le lieu d'un accident, sinistre ou 
catastrophe, ayant subi de celui-ci un 
dommage physique ou psychologique 
immédiatement apparent ou potentiel.  

Catégorisation des victimes : 
►Impliqué  
victime sans atteinte physique ou 
physiologique a priori. 

►UR       

►UA   
victime avec détresse potentielle ou avérée 
d’au moins une des trois fonctions vitales 
(conscience, ventilation, circulation). 

►Décédé  

Pose d'un bracelet SINUS 
sur une victime 

2 - Décoller la partie 
jaune à l'avant 

1- Détacher le 
bracelet de l'anneau 
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L'inventaire des victimes  s'effectue en reportant  l'étiquette 
SINUS de chaque victime ainsi que sa catégorie, son sexe et sa 
tranche d'âge sur une fiche  intermédiaire. 

Le secteur AVANT, le PMA et 
l'EVACUATION font remonter le 
plus rapidement possible au PC 
les fiches intermédiaires 
concernant les victimes 
recensées, prises en charge  
ou évacuées. 

Chaque CA VSAV communique au chef de groupe 1er COS 
les informations SINUS de leur  victime via une fiche 
intermédiaire. Toutes les fiches sont ensuite transmises au chef 
de colonne qui assure  l'enregistrement des victimes. 

Chaque chef de groupe SAP ou le chef de secteur SAP 
communique au PC via une fiche intermédiaire les 
informations SINUS des victimes  prises en charge. Le PC 
assure  l'enregistrement des victimes. 
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